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GARDERIE LES PETITS 

GARNEMENTS DE TAGA INC.
Garderie non subventionnée 1015A, rue Bélanger, Montréal (Québec)  H2S 1H1 41 Aucun Aucune Révocation du permis

Le délai de 90 jours exigé par le 

Règlement n'a pas été respecté. 

L'entreprise a fait faillite.

GARDERIE LES MILLES-PATTES Garderie non subventionnée 1805, rue Jean-Paul Desloges, bâtiment 380, La Baie (Québec)  G0V 1A0 43 90 jours Aucune Faillite - Fermeture

Le délai de 90 jours exigé par le 

Règlement a été respecté. Le service 

s'est assuré que les parents 

utilisateurs aient trouvé un autre 

service avant de fermer.

GARDERIE L'ÎLE AUX PETITS 

TRÉSORS DE ST-SIMON INC.
Garderie non subventionnée 122, rue Saint-Édouard, Saint-Simon (Québec)  J0H 1Y0 34 90 jours Aucune Cessation d'activités

Le délai de 90 jours exigé par le 

Règlement a été respecté. 

PETITS URBAINS Garderie non subventionnée 1097, rue Smith, Montréal (Québec)  H3C 0M4 39 90 jours Aucune Cessation d'activité

Le délai de 90 jours exigé par le 

Règlement a été respecté. La titulaire 

du permis avait des problème de 

recrutement de clientèle.  

CENTRE ÉDUCATIF PLAISIR 

D'ENFANTS
Garderie non subventionnée 735, boulevard des Laurentides, Laval (Québec)  H7G 2V8 76 90 jours Aucune Cessation d'activités

Le délai de 90 jours exigé par le 

Règlement a été respecté. 
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